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Dispense de paiement du salaire

Par Menilienne1, le 13/07/2010 à 12:13

Bonjour,rnrnma nounou, que j'employais depuis moins de deux ans, et en qui j'avais
confiance, a commis plusieurs fautes notamment en 1. questionnant mon fils sur ce qu'il faisait
quand elle n'était pas présente et divulgant ces informations personnelles à mon ex-conjoint
(qui n'est pas le père de l'enfant et encore moins son employeur à elle) qui a pu par
conséquent me faire du chantage grace à ces nformations 2. rnrnfaisant entrer les enfants des
voisins dans la maison en mon absence sans mon autorisation 3. se permettant de les
"dépanner" d'outillage divers etc...4.acceptant enfin un autre travail pour 3 mois dont les
horaires n'étaient pas compatibles avec la garde de mon fils. De fait, mon fils a bien été
récupéré le soir à la garderie mais pas gardé dans les mêmes copnditions, pas chez lui mais
en HLM, pas douché ni en pyjama etc...et je devais aller le récupérer moi-même.rnrnJe
considère que son choix de travailler ailleurs en parrallèle ne doit pas impacter le service pour
lequel elle est payé, je considère en outre qu'elle a commis une faute grave en faisant de
l'espionnage pour mon ex, et après explication avec elle, elle nie. J'envisage de ne pas la
payer pour le dernier mois où elle a été semis présente et où j'ai dû me compliquer la vie pour
m'organiser. rnrnLe contrat s'est donc terminé "tacitement" le 29 juin. J'ai reçu un sms d'elle
pour demander le paiement du salaire puis un message vocal de menaces. Quels sont mes
droits et mes obligations? On ne parle pas de sommes faramineuses mais cette situation m'a
causé de nombreux problèmes et j'ai du mal à accepter qu'elle vienne réclamer son dû après
ça! Merci de vos conseils.
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